
GUIDE DU PORTEUR DE PROJET
Programme LEADER Seine Aval 2023/2027

« Récolter les fruits des synergies rural et urbain »

Vous avez un projet de 
développement rural en 
Seine Aval ? 

Comprendre comment le 
programme LEADER peut 

vous accompagner



Le programme LEADER

LEADER : Liaisons Entre 

Actions de Développement 
de l’Economie Rurale 

Objectif : faire émerger des 

projets ruraux structurants 
sur un territoire 

Porté par un GAL (Groupe 

d’Action Locale) : 
regroupement d’acteurs locaux 

qui octroie le financement



Le périmètre LEADER du GAL Seine Aval



Les axes d’intervention



Les règles du financement LEADER

• L’attribution d’une aide LEADER est soumise à 

l’obtention d’une autre aide publique (Etat, Région, 

commune …).

• Un projet peut être subventionné dans la limite du 

taux d’aide publique (TAP) défini pour l’opération. 

Ne pas demander une autre aide pour le même 

projet !!! Un projet éligible aux Aides aux 

Investissements Agricoles ne peut pas être financé. 

• Les matériaux, outils, engins etc. d’occasions ne sont 

pas éligibles à la subvention LEADER. Les devis des 

travaux doivent comprendre des matériaux neufs.

• Les frais et les travaux ne doivent pas être engagés 

avant que l’autorité de gestion (Région IDF) délivre un 

accusé de réception de dossier complet.

• Penser à prévoir une trésorerie pour vos travaux. La 

subvention est versée à la fin du projet lorsque les 

travaux sont terminés, les factures acquittées et les(s) 

cofinancement(s) versé(s).

• Il y a une obligation de communication sur l’aide 

LEADER et le soutien de l’Europe.

• Les investissements effectués doivent être conservés en 

état de fonctionnement pendant 5 ans.

• L’agence de Services et de Paiement peut examiner le 

dossier pendant les dix années qui suivent la fin du 

projet. Le dossier doit donc être soigneusement 

archivé avec l’ensemble des pièces.
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Les montants de financement

Projets évènementiels : 

• Montant de subvention LEADER de 5 000€ maximum (plancher et plafond)

• Limite de 1 dossier "évènement" par porteur de projet sur la programmation 

• L'évènement doit être nouveau et intégrer des acteurs du territoire ainsi que promouvoir la 

ruralité/agriculture/artisanat, et rayonner particulièrement sur le territoire 

• Plafond de subvention LEADER à 120 000€ par projet.

• Jusqu’à 100% d’aides publiques, TAP dépendant du Régime d’Aide d’Etat et des règles imposées par le 

cofinanceur.

• Pour les projets de renaturation et de désimperméabilisation : plafond maximal LEADER de 20 000 € après 

instruction de la demande d’aide. 

• Ces règles de subvention sont valables jusqu’au 31/12/2025 et sont susceptibles d’être révisées à l’issu 

de cette échéance.
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Rencontre avec 

l’animatrice

Présentation du projet

au comité de 

programmation pour 

avis d’opportunité

PHASE 1
L’IDEE DU 

PROJET

PHASE 2
DEMANDE DE SUBVENTION 

Dossier de demande 

d’aide

avec l’animatrice

Instruction du projet

Validation du dossier

par le service 

instructeur (Région)

Attribution de la 

subvention

par le comité de 

programmation

Courrier accusé de réception du 

dossier complet (ARDC) : début 

de l’éligibilité des dépenses 
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PHASE 3
MISE EN ŒUVRE 

DU PROJET ET 

PAIEMENT

Convention juridique
entre le porteur de 
projet, le GAL et la 

Région

Dossier de demande 
de paiement

avec la gestionnaire

Contrôle de service
par le service instructeur 

(Région), accompagné par 
la gestionnaire

Paiement 
par l’agence de 

services et paiement
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n Délai entre deux 

comités de 

programmation : 

3 mois

Cofinancement doit 

être validé pour que 
la Région instruise le 

dossier LEADER

Cofinancement doit 

être payé pour que le 
LEADER verse sa part

Présentation du projet

au comité technique

Délai 
moyen 

entre 1ere 

rencontre et 
paiement : 2 ans

!



Les points de vigilance

• Signer un devis ou attribuer un marché vaut pour engagement des dépenses ! Il faut donc attendre la 

réception de l’accusé réception du dossier complet (ARDC) pour engager les dépenses.

• Pour engager les dépenses, il faut avoir reçu l’accord du.des cofinanceur.s ET du GAL.

QUAND ENGAGER LES DÉPENSES ? 

• Le projet doit avoir lieu sur le territoire du GAL ou avoir un impact significatif sur celui-ci. Si des communes hors 

GAL sont concernées par le projet, une proratisation sera effectuée. 

• Mon projet doit s’inscrire dans un des axes stratégiques du GAL. 

• Mon projet doit solliciter au moins 5 000€ de LEADER. 

• Mon projet est porté par une personne morale et non physique. 

• Mon projet doit avoir passé la phase de programmation avant le 31/12/2027 et les dépenses doivent être 

engagées et payées avant le 31/12/2029. 

MON PROJET EST-IL ÉLIGIBLE ?

• Si je suis une association, je me rapproche du GAL pour vérifier si je suis OQDP (Organisme Qualifié de Droit Public)

• Les collectivités et les associations OQDP sont soumises aux règles de la commande publique. 

SUIS-JE SOUMIS À LA COMMANDE PUBLIQUE ?



La composition du dossier de 
demande d’aide

• KBIS de moins de 3 mois

• RIB

• Avis de situation SIRENE

• Statuts si concerné

• Preuve de la représentation légale si besoin

• Attestation MSA si concerné

• Les devis des dépenses concernées par le projet au nom du porteur de projet (structure) : 
• Pour toute dépense sur facture comprise en 1000€ et inférieure à 2000€ --> 1 devis
• Pour toute dépense sur facture comprise entre 2 000€ et inférieure à 90 000€ HT --> 2 devis (à contenu identique)

• Pour toute dépense sur facture supérieure à 90 000€ HT --> 3 devis (à contenu identique)
• TOUT DEVIS DE MOINS DE 1 000€ EST INELIGIBLE !

• Bulletins de salaire et autres justificatifs pour les dépenses de personnel

• La fiche projet rédigée par le GAL

• Lettre d’intention de cofinancer du cofinanceur 

• Plan de financement réalisé par le GAL
• Permis de construire si concerné

• Documents liés à la commande publique si concerné

• La déclaration des aides de minimis perçues sur les 3 derniers exercices fiscaux

• …

LE PORTEUR

LE PROJET & LES DÉPENSES

Voir diapos suivantes par typologie 
de porteur pour la liste complète →



Lien avec un remplissage uni

https://www.impots.gouv.fr/professionnel/questions/comment-obtenir-une-attestation-de-regularite-fiscale


Lien avec un remplissage uni

https://www.impots.gouv.fr/professionnel/questions/comment-obtenir-une-attestation-de-regularite-fiscale


Lien avec un remplissage uni

https://www.impots.gouv.fr/professionnel/questions/comment-obtenir-une-attestation-de-regularite-fiscale


La composition du dossier de 
demande de paiement

• Les factures acquittées des dépenses réalisées pour le projet au nom de la structure porteuse. "Facture 

acquittée" : facture avec le cachet du prestataire et signature + date de règlement et mode de 

règlement, sinon facture avec relevé bancaire correspondant. 

• Tableau récapitulatif des dépenses acquittées

• Preuves d’éléments de communication

• Photo des réalisations

• Feuilles d’émargement d’évènements si concerné



L’obligation de communication

• Si le total des aides publiques sur un projet est égal ou supérieur à 10 000 EUR (FEADER+ cofinancements) : 

apposer en un lieu visible du public une affiche au format A3 avec l’emblème de l’UE, le montant de l’aide 

UE et la description succincte de l’opération. 

• Si le total des aides publiques sur un projet est inférieur à 10 000 EUR : seule la communication sur les sites et 

réseaux sociaux et les documents et matériels de communication s’applique. 

Le service instructeur contrôlera systématiquement la publicité à la demande de paiement. Les modalités de 

vérification peuvent être par déplacement terrain ou par photo géolocalisée.

Si à l’occasion de l’instruction de la demande de paiement ou dans le cadre d’un contrôle, un défaut de 

publicité est constaté, un délai de 3 mois sera accordé pour remettre en conformité. Passé ce délai, une 

correction financière de 3% de l’aide devra être appliquée. Cette information figure dans le Régime régional-

correction sanction, mentionné dans les décisions d’octroi et les engagements souscrits au dépôt de la 

demande d’aide.

https://www.europeidf.fr/sites/default/files/2023-435-CL%20REGIME%20REGIONAL%20CORRECTIONS-SANCTIONS%20AIDES%20FEADER%20HSIGC%20AU%20TITRE%20DU%20PROGRAMME%20REGIONAL%202023-2027%20DE%20LA%20RIDF.pdf
https://www.europeidf.fr/sites/default/files/2023-435-CL%20REGIME%20REGIONAL%20CORRECTIONS-SANCTIONS%20AIDES%20FEADER%20HSIGC%20AU%20TITRE%20DU%20PROGRAMME%20REGIONAL%202023-2027%20DE%20LA%20RIDF.pdf
https://www.europeidf.fr/sites/default/files/2023-435-CL%20REGIME%20REGIONAL%20CORRECTIONS-SANCTIONS%20AIDES%20FEADER%20HSIGC%20AU%20TITRE%20DU%20PROGRAMME%20REGIONAL%202023-2027%20DE%20LA%20RIDF.pdf


ASSOCIATION POUR UN DEVELOPPEMENT 

AGRICOLE DURABLE EN SEINE AVAL (ADADSA)

Hôtel de ville

Place de Libération BP2053

78135 Les Mureaux cedex

www.leaderseineaval.com

www.facebook.com/GALSeineAval/Adadsa/

www.twitter.com/GALSeineAval

Margaux GROSJEAN

Animatrice

06 37 01 89 44

margaux.grosjean@safer-idf.com

Inès JORE

Gestionnaire

06 10 39 46 49

ines.jore@gpseo.fr

www.instagram.com/galseineavaladadsa/

www.youtube.com/@GALSeineAvalADADSA

www.linkedin.com/company/gal-seine-aval-adadsa
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